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Schließlich ist es eine durchaus spannende Frage, 
was Nissens Ergebnisse für Folgen für die Arbeit 
mit den Konzepten „Geschichtskultur“ und „Er-
innerungskultur“ haben, die mehr vorausgesetzt 
denn erörtert werden (S. 32).

Jennifer Ngaire Heuer: The Family 
and the Nation. Gender and 
Citizenship in Revolutionary France, 
1789–1830, Ithaka: Cornell 
University Press, 2005, 256 S.

Rezensiert von 
Martine Lapied, Aix-en-Provence

Jennifer Ngaire Heuer s’interroge sur ce 
que veut dire pour les femmes apparte-
nir à une Nation. L’ouvrage montre que 
famille et droit de Cité sont étroitement 
enchevêtrés mais souligne la contradiction 
entre le statut de citoyenneté et la dépen-
dance des femmes dans le privé. En vou-
lant comprendre les liens entre mariage et 
politique, elle prend aussi part au débat 
sur la Révolution comme émancipation ou 
exclusion pour les femmes, avançant qu’il 
y a des arguments forts pour chaque inter-
prétation. 
L’auteur, professeur d’histoire à l’Univer-
sité du Massachusetts, Amherst, a déjà pu-
blié d’intéressants travaux dans le domaine 
du Gender. L’institution familiale étant à 
la fois la base et le refl et de la société, le 
problème des liens entre Etat et famille est 
évidemment crucial, en particulier pour 
qui s’intéresse à la question du Genre.1 Le 
présent travail, issu d’une thèse,  est fondé 
sur une importante recherche aux archives 

nationales et dans les centres des départe-
ments du nord-est de la France. Le seul 
regret que l’on puisse avoir, à ce niveau, 
est la traduction en anglais des documents 
d’archives cités. 
Les femmes doivent-elles faire passer les 
liens familiaux avant la Patrie alors qu’el-
les ne sont pas citoyennes à part entière ? 
La question des femmes obligées par leurs 
liens familiaux à émigrer pendant la Révo-
lution est posée d’emblée dans l’introduc-
tion à partir de la lettre adressée en 1794 
à la Convention par une jeune femme qui 
plaide sa loyauté : son père et son mari 
l’auraient obligée à partir contre son gré et 
l’empêcheraient de revenir. 
L’autre interrogation porte sur les possibi-
lités d’acquisition de la citoyenneté par le 
mariage, en particulier pour des étrangers 
de devenir français par leur mariage avec 
des Françaises qui leur conféreraient ainsi 
la nationalité.   
Le livre se présente en trois parties chro-
nologiques, ce qui est indispensable pour 
une analyse fi ne des évolutions telle qu’elle 
est menée par Jennifer Ngaire Heuer car 
les réponses à ces questions varient selon 
les périodes.
« Th e Family of the Nation » étudie la pé-
riode fondamentale qui mène de l’Ancien 
Régime à la fi n du gouvernement révolu-
tionnaire.
Sous l’Ancien Régime, le roi est le père 
de la Patrie et la famille est organisée 
pour préserver le patrimoine. Hommes et 
femmes peuvent devenir français ou per-
dre leur nationalité par des mécanismes 
similaires. Considérant la famille comme 
la seule association naturelle, les révolu-
tionnaires ont voulu la régénérer. Avec la 
Révolution, le mariage devient un contrat 
civil par la Constitution de 1791, mais au-
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dessus de la famille se constitue la grande 
famille de la Nation après disparition des 
groupes entre l’individu et l’Etat, d’où les 
contradictions entre les devoirs dus aux 
deux familles représentant toutes deux, 
pour les femmes, une autorité supérieure. 
Après des hésitations dans les débuts de la 
Révolution, sous la Terreur la Nation doit 
primer sur la famille.
Le problème de l’émigration est contradic-
toire à plus d’un titre : le devoir familial des 
femmes n’est-il pas d’accompagner leurs 
pères ou leurs maris ? Les femmes ne pou-
vant exercer de droits politiques peuvent-
elles perdre leurs droits de femmes françai-
ses pour des crimes que seuls des citoyens 
peuvent commettre ? Les révolutionnaires 
ont réaffi  rmé la conception d’un rôle « na-
turel » de la femme au sein de son foyer. 
Mais, fi nalement, le gouvernement révo-
lutionnaire décide que le devoir envers la 
Nation surpasse les autres. Avec le divorce, 
la femme est libre de quitter un mari qui 
veut émigrer. En affi  rmant la responsabi-
lité de la citoyenne qui doit rester en Fran-
ce, les révolutionnaires montrent qu’elle 
n’est pas considérée comme politiquement 
inexistante. La république jacobine repré-
sente l’apogée du modèle de la supériorité 
de la grande famille de la Nation. 
« Toward a Nation of Families : Transitions 
of the Late 1790s » porte sur les évolutions 
après Th ermidor et pendant le Directoire.
Dans une volonté de renforcer une vision 
traditionnelle de la famille, un retour pro-
gressif aux règles du droit familial de l’An-
cien Régime se dessine et les contrats fa-
miliaux se distinguent désormais d’autres 
types de contrats. La femme mariée re-
tombe sous la puissance de son mari. La 
Nation est davantage conçue comme un 
rassemblement de familles représentées par 

leur chef que comme une grande famille 
rassemblant des individus.  Dans une vi-
sion rousseauiste, le bon citoyen doit être 
bon mari et bon père. 
Si les femmes sont exclues de toutes les as-
semblées politiques, elles restent citoyen-
nes françaises, mais bien que la résidence  
en France soit requise pour les deux sexes, 
les femmes n’ont plus l’obligation de faire 
passer la famille avant la Patrie et elles sont 
facilement excusées du crime d’émigra-
tion. 
« Th e Napoleonic Solution and Its Limits » : 
Un des points clefs de cette partie est, évi-
demment, l’étude du Code Civil qui, en 
plus de son emprise sur la société française, 
servit de modèle dans plus de vingt nations 
dans le monde. La question qui est posée 
est de savoir dans quelle mesure il nie les 
droits des femmes. 
Selon Jennifer Ngaire Heuer, le Code ren-
force le pouvoir des maris et des pères, 
mais s’il les limite de façon substantielle, il 
n’abolit pas complètement les innovations 
révolutionnaires dans le droit de la famille. 
Il préserve le divorce pour les hommes 
en cas d’adultère ainsi que pour les fem-
mes mais seulement s’il a lieu au domicile 
conjugal. 
La naturalisation est liée au service militai-
re et à la citoyenneté politique. Les étran-
gères qui épousent des Français obtiennent 
le statut de leur mari. 
L’accent est mis sur l’unité de la famille 
pour tenter de résoudre la contradiction 
entre citoyenneté nationale et liens fami-
liaux. Le mari a le droit d’obliger sa femme 
à le suivre partout où il juge à propos de 
résider pourvu que ce ne soit pas hors du 
pays, mais la loi de 1811 qui punit les ci-
toyens quittant l’Empire sans autorisation 
en exclut explicitement les femmes.
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Pour fi nir l’auteur s’interroge sur un re-
tour à l’Ancien Régime dans le domaine 
des structures de la famille et de la Nation  
sous la Restauration avec la réaffi  rmation 
du lien entre l’autorité du père de famille 
et du roi père de la Nation, ainsi que l’abo-
lition du divorce en 1816. Bien que les 
femmes redeviennent soumises au niveau 
familial, et invisibles en politique, Jennifer 
Ngaire Heuer conclut à une restauration 
limitée.  
Comme les travaux de Lynn Hunt, de Su-
zanne Desan, cet ouvrage relève du cou-
rant actuel de la recherche qui s’intéresse 
à la famille et aux dimensions civiles de la 
citoyenneté. Il rejoint certaines analyses 
d’Anne Verjus dans une analyse familia-
riste de la politique.2 D’ailleurs, Jennifer 
Ngaire Heuer a co-signé un article avec elle 
sur L’invention de la sphère domestique au 
sortir de la Révolution.3 Les recherches 
menées par Jennifer Ngaire Heuer mon-

trent tout l’intérêt d’un travail de terrain 
en archives pour répondre à une problé-
matique précise dans le domaine du Gen-
der. Beaucoup reste encore à dépouiller, de 
nombreuses sources doivent être revisitées 
avec des grilles de lecture propres à faire 
avancer nos réfl exions sur Femmes, Genre 
et Révolution.4
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